
 

Poli&que concernant les frais administra&fs sur les dons affectés 

Objec&f : 

Ce#e poli)que a pour objec)f de clarifier le processus d'évalua)on des frais administra)fs sur les dons affectés 
faits à Chez Doris, en me#ant l'accent sur la transparence et la ges)on efficace des fonds. 

Portée : 

Portée : Ce#e poli)que s'applique à toutes les dona)ons, dons et subven)ons désignés et/ou affectés reçus par 
Chez Doris de la part de par)culiers, d'entreprises, de gouvernements ou d'autres en)tés. Les dons désignés 
sont des contribu)ons faites par des donateurs avec l'inten)on spécifique ou la demande que les fonds soient 
u)lisés à des fins par)culières, des programmes ou des projets au sein de Chez Doris. Les dons affectés peuvent 
contenir des condi)ons supplémentaires quant à l'u)lisa)on des fonds, telles que des délais, des résultats 
spécifiques ou d'autres critères. Dans tous les cas, Chez Doris doit s'assurer que les fonds sont u)lisés 
exactement comme s)pulé par le donateur. Tous les dons désignés et affectés sont collec)vement désignés dans 
ce#e poli)que comme des Dons Affectés et individuellement comme un Don Désigné. 

Poli&que : 

1. Calcul des frais administra&fs : 

Chez Doris évaluera des frais administra)fs de 15 % sur tous les dons affectés. Les fonds ramassées grâce aux 
frais administra)fs seront u)lisés pour couvrir les coûts administra)fs essen)els et les coûts opéra)onnels 
encourus par Chez Doris. Ces coûts comprennent, sans s'y limiter, les salaires du personnel administra)f, la 
comptabilité et la ges)on financière, l'assurance, les frais de port et l'infrastructure technologique. 

Ces frais s'appliqueront à tous les Dons affectés faits à Chez Doris à par)r du 1er octobre 2023, et seront évalués 
au moment où le Don affecté est effectué. Dans le cas où un Don affecté est versé par versements, les frais 
seront évalués sur chaque versement au moment de sa réalisa)on. Dans les deux cas, si le donateur ne fournit 
pas de montant supplémentaire pour couvrir les frais administra)fs, ceux-ci seront déduits du montant principal 
du Don désigné. 

2. Modifica&on du pourcentage de frais : 

Le Conseil d'Administra)on peut modifier ce#e poli)que pour augmenter ou diminuer le pourcentage de frais 
administra)fs en fonc)on des besoins opéra)onnels an)cipés de Chez Doris. Dans le cas où un Don affecté aurait 
été fait avant la date de mise en vigueur d'une telle modifica)on, et qu'il reste encore des versements à 
effectuer, les frais évalués sur ces versements seront égaux au montant le moins élevé entre les frais en vigueur 
au moment où le Don Affecté a été fait et les nouveaux frais mis en place. 



 

3. Communica&on : 

Chez Doris communiquera clairement les frais administra)fs dans tous les accords de don rela)fs aux Dons 
affectés. Les frais administra)fs seront également indiqués sur le site web de Chez Doris et sur d'autres canaux 
per)nents. 

4. Reçus, Accusés de Récep&on et Rapports : 

Les reçus de dons, les le#res d'accusé de récep)on et les accords émis aux donateurs de Dons désignés incluront 
des informa)ons claires sur la manière dont le don sera u)lisé. Les rapports de dons incluront la manière dont la 
subven)on a été u)lisée, les résultats obtenus, les frais administra)fs prélevés, et tout revenu différé. 

5. Rapports Annuels : 

Dans ses rapports annuels et états financiers vérifiés, Chez Doris divulguera le montant dépensé au cours de 
l'année précédente pour les dépenses administra)ves, ainsi que les dépenses liées aux programmes, les coûts 
d'occupa)on liés à la programma)on, ainsi que les coûts de collecte de fonds et de communica)on. 


